


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 21 JANVIER 2016 
 

PRESTATION DE SERVICE D’EDITION DE CATALOGUES D’EXPOSITIONS 
POUR LE MUSEE D’ART MODERNE ET CONTEMPORAIN - AUTORISATION DE 
SIGNER L’AVENANT N°2 
 

 
Par délibération du 18 décembre 2014, le Bureau de Saint-Etienne Métropole a autorisé 
Monsieur le Président à signer le marché n° 2014 MAM 285, édition de catalogues 
d’expositions du Musée d’Art Moderne et Contemporain.  
 
Ce marché a été conclu sous la forme d’un marché fractionné à bons de commande, sans 
montant minimum ni montant maximum, en application de l’article 77 du Code des marchés 
publics. Le marché a été attribué à FAGE Edition, 3 rue Camille JORDAN 69001 Lyon, qui 
présentait l’offre économiquement la plus avantageuse. 
 
En cours d’exécution du marché, il apparait nécessaire de modifier celui-ci afin de prendre 
en compte la diversité des catalogues qui traduisent la diversité des expositions et des 
démarches des artistes qu’elles présentent.  
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte ces nécessités en modifiant le 
bordereau des prix pour le compléter avec des prix nouveaux afin d’intégrer les 
caractéristiques techniques des ouvrages qui doivent intégrer ces adaptations nécessaires 
(variations de formats, nombres de pages, caractéristiques du papier, caractéristiques du 
pelliculage de la couverture, type de reliure de l’ouvrage, etc.). 
 
Le marché ayant été conclu sans montant minimum ni montant maximum, cet avenant n’a 
pas d’incidence financière donc l’avis de la Commission d’Appel d’Offres n’est pas requis. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la passation d’un avenant n°2 au marché n°2014 MAM 285, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant n°2 au marché n°2014 MAM 285 conclu avec FAGE EDITION.  

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


